
 

 

  

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 22 octobre 2018 

 
 
L’an deux mil dix-huit, le vingt-deux octobre, à dix-neuf heure trente minutes, les membres du Conseil 
municipal de la commune de SAINT ANDRE LE GAZ (Isère), dûment convoqués le quinze octobre deux mil 
dix-huit se sont réunis en séance ordinaire, salle de la Mairie, sous la présidence de Madame Magali GUILLOT, 
Maire 
 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs Magali GUILLOT, André GUICHERD, Isabelle FAYOLLE, 
Stéphane NARANCITCH, Pascal CROIBIER, Thierry VERGER, Rachel CARPENTIER, Monique 
PRIMARD, Marjolène GUILLAUD, Gérard FRASSE MATHON, Christophe FAVRE, Jeannine 
LIABEUF, Mickaël BUISSON-SIMON, André MOREL, Serge ARGOUD, Jonathan POITEVIN 
 
EXCUSES : Nathalie DI PIAZZA, Cécile CORDIER, Agnès COULOUVRAT, Mathilde MAILLARD, 
Philippe BOUCHER, Alexandre MOUGIN 
 
POUVOIRS : Cécile CORDIER à André GUICHERD, Mathilde MAILLARD à Magali GUILLOT, 
Philippe BOUCHER à Gérard FRASSE-MATHON 

 
Secrétaire de séance : André GUICHERD assisté de Marine LEBAS 
 
DEL 2018 71 Approbation du rapport de la CLECT – Rapport de septembre 2018 – Centre 
nautique Les Abrets – Natation scolaire – Informatique scolaire 

(Votée à l’unanimité) 

 

Vu l’avis favorable de la CLECT du 19 juin 2018 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 
Vu l’article L1609 nonies C du Code Général des Impôts 
Vu la délibération n°70-2017-70 du 23 février 2017 fixant les attributions de compensation 
provisoire aux Communes membres de la Communauté de communes Les Vals du 
Dauphiné 
Vu la délibération n°161-2017-161 du 4 mai 2017 portant création de la Commission Locale 
d’Evaluation des Charges Transférées et déterminant sa composition 
Vu l’arrêté de la Présidente n°188-2017-188 du 13 juin 2017 nommant les délégués des 
Communes siégeant à la CLECT 
Vu le règlement intérieur de la CLECT approuvé par ses membres en date du 24 juillet 2017 
Vu la délibération n°244-2017-244 du 7 septembre 2017 fixant les attributions de 
compensation définitive aux Communes membres de la Communauté de communes Les 
Vals du Dauphiné pour l’année 2017 
Vu le rapport de la CLECT du 13 mars 2018 fixant les attributions de compensation 
provisoire aux Communes membres de la Communauté de communes Les Vals du 
Dauphiné suite au retour d’équipement de la Halle des Sports et de la Maison Médicale de 
Virieu 
Vu le rapport de la CLECT du 18 juin 2018 fixant les attributions de compensation provisoire 
aux communes suite à transfert et retour de compétences 
Vu l’avis favorable de la CLECT du 19 juin 2018 
Vu la délibération n°544-2018-162 de la Communauté de Communes Les Vals Du Dauphiné 
concernant l’approbation du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées (CLECT) au titre des compétences suivantes : SDIS – Poteaux incendie – 
Médiathèques communales – PLUI – GEMAPI 
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Vu le rapport de la CLECT de septembre 2018 fixant les attributions de compensation 
définitive au titre des compétences suivantes : Informatique Scolaire – Natation Scolaire – 
Centre Nautique des Abrets en Dauphiné 

 
Madame le Maire, rappelle à l’Assemblée que le rapport de la CLECT a été communiqué par 
la Communauté de communes Les Vals du Dauphiné aux communes, 
 
En conséquence, Elle propose l’approbation de ce rapport et du montant de l’attribution de 
compensation définitive pour l’année 2018 pour les compétences suivantes : Informatique 
Scolaire – Natation scolaire et Centre Nautique des Abrets.  
  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
  
APPROUVE le rapport de la CLECT.  
 
APPROUVE le montant de l’attribution de compensation définitive pour l’année 2018 tel que 
présenté dans le rapport validé par le conseil communautaire en date du 27 septembre 2018, 
 
AUTORISE le Maire, ou en cas d'empêchement un adjoint, à signer, au nom et pour le 
compte de la Commune, toute pièce de nature administrative, technique ou financière, 
nécessaire à l'application de la présente délibération.  
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DEL 2018 72 Transfert de la compétence eau potable – Commune de MORESTEL 

(Votée à l’unanimité) 

 

Vu les dispositions de l’article L 5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales 
portant sur la procédure de transfert de compétence d’une commune vers un syndicat de 
communes,  

 
Vu les statuts du Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement des Abrets et Environs aux 
termes desquels ledit Syndicat exerce la compétence eau potable,  

 

Vu la délibération de la commune de MORESTEL en date du 19 juillet 2018 souhaitant 
transférer sa compétence eau potable au Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement des 
Abrets et Environs,  

 
Vu la délibération Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement des Abrets et Environs en date 
du 27 septembre 2018 approuvant le transfert de la compétence eau potable par la commune 
de MORESTEL.  

 
Madame le Maire rappelle que la commune de MORESTEL a demandé le transfert de sa 
compétence eau potable au Syndicat et que ledit Syndicat a approuvé ce transfert de 
compétence.  

 
Conformément à l’article L 5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
communes adhérentes au Syndicat doivent se prononcer, dans un délai de trois mois à 
compter de la notification de la délibération du Syndicat, sur le transfert de la compétence 
eau potable par la commune de MORESTEL au Syndicat. 

  
A ce titre, Madame le Maire rappelle au conseil municipal que le préfet ne pourra prononcer 
le transfert de la compétence eau potable par la commune de MORESTEL, que dans la 
mesure où la moitié des conseils municipaux des communes incluses dans le périmètre du 
Syndicat représentant les deux tiers de la population totale concernée (ou les deux tiers des 
conseils municipaux représentant la moitié de la population totale) aurait délibéré 
favorablement sur ce transfert de compétence.  

 
Une telle majorité devra nécessairement comporter l’accord du conseil municipal de la 
commune dont la population est la plus nombreuse si cette dernière représente au moins le 
tiers de la population totale.  

 
Il est donc demandé au conseil municipal de bien vouloir, compte tenu de l’ensemble de ces 
éléments, se prononcer sur le transfert de la compétence eau potable par la commune de 

MORESTEL au Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement des Abrets et Environs.  
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
- APPROUVE le projet de transfert de la compétence eau potable par la commune de 

MORESTEL au Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement des Abrets et Environs,  
- AUTORISE Madame le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération.  
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DEL 2018 73 Transfert de la compétence eau potable – Commune de ST VICTOR DE 
MORESTEL 

(Votée à l’unanimité) 

 

Vu les dispositions de l’article L 5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales 
portant sur la procédure de transfert de compétence d’une commune vers un syndicat de 
communes,  

 
Vu les statuts du Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement des Abrets et Environs aux 
termes desquels ledit Syndicat exerce la compétence eau potable,  

 
Vu la délibération de la commune de ST VICTOR DE MORESTEL en date du 05 juillet 2018 
souhaitant transférer sa compétence eau potable au Syndicat Mixte d’Eau et 
d’Assainissement des Abrets et Environs,  
 
Vu la délibération Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement des Abrets et Environs en date 

du 27 septembre 2018 approuvant le transfert de la compétence eau potable par la commune 
de SAINT VICTOR DE MORESTEL.  

 
Madame le Maire rappelle que la commune de SAINT VICTOR DE MORESTEL a demandé 
le transfert de sa compétence eau potable au Syndicat et que ledit Syndicat a approuvé ce 
transfert de compétence.  

 
Conformément à l’article L 5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
communes adhérentes au Syndicat doivent se prononcer, dans un délai de trois mois à 
compter de la notification de la délibération du Syndicat, sur le transfert de la compétence 
eau potable par la commune de SAINT VICTOR DE MORESTEL au Syndicat. 

  
A ce titre, Madame le Maire rappelle au conseil municipal que le préfet ne pourra prononcer 
le transfert de la compétence eau potable par la commune de SAINT VICTOR DE 
MORESTEL, que dans la mesure où la moitié des conseil municipaux des communes incluses 
dans le périmètre du Syndicat représentant les deux tiers de la population totale concernée 
(ou les deux tiers des conseils municipaux représentant la moitié de la population totale) 
aurait délibéré favorablement sur ce transfert de compétence.  

 
Une telle majorité devra nécessairement comporter l’accord du conseil municipal de la 
commune dont la population est la plus nombreuse si cette dernière représente au moins le 
tiers de la population totale.  

 
Il est donc demandé au conseil municipal de bien vouloir, compte tenu de l’ensemble de ces 
éléments, se prononcer sur le transfert de la compétence eau potable par la commune de 
SAINT VICTOR DE MORESTEL au Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement des Abrets et 
Environs.  

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
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- APPROUVE le projet de transfert de la compétence eau potable par la commune de SAINT 
VICTOR DE MORESTEL au Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement des Abrets et 
Environs,  

 
- AUTORISE Madame le Maire à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération.  
 

DEL 2018 74 : Départ locataire – Décision de procéder à une nouvelle location  
 

(Votée à la majorité moins une abstention de Jeanine LIABEUF) – Isabelle FAYOLLE n’a pas 

pris part au vote – Mr Christophe FAVRE a quitté la salle le temps du vote 

 
Le Maire indique à l’assemblée qu’Hélène PRIMARD a fait savoir il y a trois mois de cela 
qu’elle quittait son logement à compter du mois de novembre 2018. 
 
Le maire rappelle au conseil municipal qu’Hélène occupait ce logement depuis mars 2007. 

Le coût de la location hors charge se chiffre à 506,16 €  
 
Il est précisé par ailleurs qu’aucune caution n’avait été exigée pour cette location. 
 
La surface du logement est de 75 m2. 
 
Ce logement comprend une cuisine, une salle d’eau, un hall de distribution des pièces, un 
séjour, trois chambres et un WC. Sur le palier un local à usage de sèche-linge et de remise. 
Escalier d’accès avec mention que les espaces du rez-de chaussée sont d’usage commun avec 
l’école maternelle. Le chauffage est collectif. 
 
Magali GUILLOT propose à l’assemblée de faire un état des lieux du logement qui pourrait 
nécessiter ou non de menus travaux. 
 
S’agissant d’un bâtiment communal elle demande à l’assemblée de bien vouloir l’autoriser à 
signer le bail à venir avec Monsieur Christophe FAVRE. 
 
Elle propose à l’assemblée que le futur locataire verse une caution correspondant à : 1 mois 
de loyer. 
 
Le coût du loyer mensuel reste fixé à : 506,16 € + 110 € de provision sur charges = 616,16 €. La 
régularisation des charges sera effectuée chaque fin d’année. 
 
Le conseil municipal entendu l’exposé du maire après en avoir délibéré donne son accord 
pour procéder à la location de l’appartement situé au-dessus de l’école à Monsieur 
Christophe FAVRE aux conditions suivantes : 
 
- Date d’effet du contrat : Décembre 2018 
 
- Montant de la caution : 506.16 € 

- Durée : 3 ans avec renouvellement par tacite reconduction pour 3 ans 
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- Echéances mensuelles : le 15 de chaque mois 

- Révision annuelle : A la date anniversaire du contrat d'après l'indice de référence des loyers 
du 3ème trimestre 

- Type de logement : T3 

- Indice de base : 126.46 

Autorise le maire à signer un contrat de location avec l’intéressé aux conditions définies ci-
dessus et tous documents concernant ce dossier. 
 
Questions et informations diverses :  
 
 

-Signature  du compris de vente du lot n°16  - lotissement le clos communal 
 
-Etude Fossé Précaire en cours (zones potentiellement urbanisées cf : André)  
 
-Réunion SNCF le 06/11/2018, besoin de 110m2 de terrain (convention pour 
occupation temporaire, vendre à l’€ symbolique, ils prennent à leur charge l’îlot du 
carrefour + les frais de notaire 
 

Toutes les questions à l’ordre du jour ayant été abordées, la séance est levée vers 20 H 35. 


